
Redressement fiscal pour versement pension
aliment

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour,
J'ai une fille née en 1975 qui était partie à l'étranger et elle est revenue en FRANCE en 2002, avec un compagnon de
nationalité marocaine et elle était enceinte. Sans emploi ni l'un ni l'autre, depuis cette date j'étais dans l'obligation de lui
venir en aide. Son compagnon une fois ses papiers régularisés a trouvé un emploi mais il a été licencié en 2007 pour
inaptitude physique au travail suite à un problème d'hémophilie. Après cette date il a crée une micro entreprise de vente
d'artisanat marocain. 
En 2009, j'avais déjà reçu un courrier des impôts m'indiquant que j'avais omis de déclarer mon indemnité de départ en
retraite, après entretien téléphonique, la personne s'est excusée de son erreur car le montant figurait bien.
Le 26 JANVIER 2011, je reçois une proposition de rectification des impôts sur des pensions alimentaires versées en
2008 et 2009 soit  2022 ? et 909 ? y compris les intérêts de retard et les majorations.
Ma fille ne travaille pas, elle élève ses filles de 6 et 7 ans et elle n'est même comptée à charge avec son concubin
puisqu'il a droit à 2 parts pour ses Impôts;
Toutefois, suite ent. tél.de ce jour avec  le contrôleur des impôts, il s'avère que le concubin de ma fille a des revenus
conséquents et c'est pourquoi le fait de lui venir en aide n'a aucune valeur.
- avis d'impôt 2009 sur les revenus de 2008
  le solde de ses salaires............... 8.937
- BIC profess.régime micro.............. 38.871
- abattement............................ 27.598

soit REVENU IMPOSABLE....................20.213 
soit non IMPOSABLE et remboursement de 934 ?
- avis d'impôt 2010 sur les revenus de 2009
  BIC profess. régime micro..............48.422
  Abattement.............................34.380

soit REVENU IMPOSBLE.....................14.042 ?

soit non IMPOSABLE et remboursement de 430 ?

Je n'ai jamais été inquiétée depuis 2002 et subitement à partir de 2008, je suis dans l'illégalité.

J'ai indiqué au contrôleur qu'il était plus facile de s'acharner sur des "petites gens" plutôt que de sanctionner les
personnes qui travaillent au "noir".

Je suis vraiment très contrariée et j'aimerais savoir quels sont mes droits.

D'autre part, si le redressement vient à avoir lieu, mon gendre peut il signaler aux impôts que depuis 2008, il a omis de
déclarer sa concubine à charge, ce qui devrait lui donner une part supplémentaire.

J'attends votre réponse avec impatience.

Recevez, mes sincères salutations.

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Chère madame,

Je n'ai jamais été inquiétée depuis 2002 et subitement à partir de 2008, je suis dans l'illégalité.



J'ai indiqué au contrôleur qu'il était plus facile de s'acharner sur des "petites gens" plutôt que de sanctionner les
personnes qui travaillent au "noir".

Je suis vraiment très contrariée et j'aimerais savoir quels sont mes droits.

Une pension alimentaire n'est déductible de vos impôts que lorsqu'il est rapporté que le créancier de la pension est
dans le besoin.

Le problème se porte donc sur l'appréciation de cet état de besoin. La jurisprudence rendue en la matière se montre
particulièrement restrictive considérant que l'état de besoin se caractérise généralement par l'impossibilité de se
procurer un revenu suffisant pour vivre.

Je vous joins quelques exemples jurisprudentiels:

Un contribuable ne peut déduire de son revenu global les versements faits à sa fille dès lors que celle-ci, n'étant pas
hors d'état de subvenir à ses besoins  et à ceux de ses enfants, ne peut, par conséquent, exiger de son ascendant
l'allocation d'une pension alimentaire par application des articles 205 et suivants du Code civil.
CE 4 juin 1965 n° 61616, 8e s.-s. : Dupont 1965 p. 357, RO p. 357 ; D. adm. 5 B-2421 n° 35, 1er septembre 1999 ; CE 6
janvier 1969 n° 73171, 8e et 9e s.-s. : Dupont 1969 p. 98.

Ne constituent pas une pension alimentaire déductible les sommes versées par un père à sa fille mariée, alors qu'eu
égard aux ressources du ménage celle-ci n'est pas hors d'état de subvenir à ses besoins.
CE 12 mai 1971 n° 80665, 8e et 9e s.-s. : Dupont 1971 p. 304 ; D. adm. 5 B-2421 n° 35, 1er septembre 1999.

Un père n'est pas en droit de déduire la pension alimentaire qu'il verse à sa fille dès lors que cette dernière vit avec son
mari et qu'il n'est pas allégué que ce couple aurait disposé de revenus insuffisants.
CE 27 février 1985 n° 38521, 8e et 7e s.-s. :  RJF 4/85 n° 525.

Inversement:

Un contribuable peut déduire de son revenu global les sommes qu'il verse, sans engagement écrit ni décision de justice,
à son fils majeur malade, qui a dû interrompre pour raison de santé l'exercice de sa profession et se trouve privé de tout
autre moyen d'existence.
CE 18 décembre 1944 n° 70751 : RO p. 206 ; D. adm. 5 B-2421 n° 34, 1er septembre 1999.

10920
Un contribuable peut déduire de son revenu imposable le complément de ressources qu'il verse à sa fille majeure,
séparée de son mari et atteinte d'une infirmité ne lui permettant qu'une activité professionnelle réduite, dès lors que
celle-ci, malgré la pension versée par son mari et ses revenus immobiliers, se trouve dans l'incapacité de subvenir
entièrement à ses besoins et à ceux de ses trois enfants dont elle assure la garde et l'entretien.
En revanche, le contribuable ne peut pas déduire les sommes versées à son fils qui exploite avec son épouse une
propriété agricole de 110 hectares et ne peut être regardé comme étant dans le besoin, malgré ses charges de famille
et les difficultés matérielles qu'il peut éprouver.
CE 22 janvier 1969 n° 72314, 7e et 8e s.-s. : Dupont 1969 p. 126, BOCD 1969-II-4469 ; D. adm. 5 B-2421 n° 34 et 35,
1er septembre 1999.

En conséquence: Vous pouvez bien évidemment chercher à contester ce redressement mais je doute que la
jurisprudence, particulièrement rude en la matière vous donne raison.

D'autre part, si le redressement vient à avoir lieu, mon gendre peut il signaler aux impôts que depuis 2008, il a omis de
déclarer sa concubine à charge, ce qui devrait lui donner une part supplémentaire. 

Non, ce n'est point possible. En effet, votre fille ne peut pas se déclarer à charge pour son compagnon.
En effet, l'on ne peut déclarer à charge que ses propres enfants, ou bien des majeurs invalides.

Pour pouvoir bénéficier d'une imposition commune, ils doivent se marier ou se pacser.



Très cordialement.


